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Castéroises, Castérois, 
 

C’est avec une grande tristesse que nous avons vécu la disparition 
soudaine de Pierre De Prada, conseiller municipal, au début de 
l’automne.  

Cet évènement tragique a aussi marqué le club de Basket et une 
grande partie du village. 

Permettez-moi d’avoir une pensée pour son épouse, ses enfants, 
sa maman et toute sa famille. Pierre nous ne t’oublierons pas. 

En ce début d’année 2026, nous pouvons faire un rapide bilan des 
travaux réalisés ou en cours de réalisation dans notre commune : 

Les plus importants travaux sont ceux de la salle de sports : le 
changement de toiture et la démolition des vestiaires sont d’ores et 
déjà réalisés. La suite des travaux est conforme au planning. 

La sécurisation de l’entrée du village sur la route de St-Puy a été 
pensée avec la mise en place, après le radar pédagogique, d’un feu 
récompense, ainsi que d’un stop au bout de la promenade de l’Auloue 
et enfin la possibilité pour les vélos de remonter cette voie en toute 
sécurité. Ces aménagements ont été créés en collaboration avec les 
services du département. Nous espérons qu’ils contribueront 
efficacement à la sécurité des usagers. 

Comme évoquée en fin d’année dernière, la pose de caméras de 
vidéoprotection a été réalisée en accord avec les services de 
gendarmerie et l’aide de l’Etat. Il est important de préciser que les 
images ne seront visionnées qu’en cas d’incidents ou d’incivilités. 

Sur un autre sujet d’importance, je vous prie de réserver le 
meilleur accueil aux agents recenseurs qui vont passer dans chaque 
foyer entre le 15 janvier et le 14 février. Leur travail permettra de 
connaître précisément le nombre d’habitants de notre commune. 
Ce chiffre est capital, puisqu’il conditionne le montant des 
dotations financières que nous recevrons de l’Etat. 

Enfin, vous avez pu remarquer que nous avons poursuivi 
l’acquisition de nouvelles décorations de Noël pour embellir notre 
village et amener un peu de gaîté dans vos foyers en fin d’année. 

Pour conclure, je profite de ce bulletin pour vous présenter ainsi 
qu’à vos proches, mes meilleurs vœux en ce début d’année 2026, 
avant de le faire dans quelques jours de vive voix comme de 
coutume dans la salle de la mairie, en partageant un moment de 
convivialité. 
 
Claude Nef,  
Maire de Castéra Verduzan
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Recensement  
de la Population 

Le recensement de la population  
est une enquête statistique obligatoire.

CONSEIL MUNICIPAL

Il permet de connaitre le nombre de personnes 
vivant en France et de déterminer la population 
officielle de notre commune. Ses résultats sont 

utilisés pour calculer la participation de l’Etat au 
budget des communes. 
Les données collectées servent également à 
comprendre l’évolution démographique de notre 
territoire. Elles permettent d’ajuster l’action 
publique aux besoins de la population en matière 
d’équipements collectifs (écoles, maisons de 
retraites, services publics, etc.), de pharmacies, de 
bureaux de tabacs, de programmes de rénovation 
des quartiers et d’offre de moyens de transport. 
Il se déroule tous les cinq ans et il est effectué par 
des agents recenseurs recrutés par la commune et 
coordonnés par un élu. 
A Castéra-Verduzan le dernier recensement s’est 
tenu en 2020, il sera donc reconduit cette année du 
15 janvier au 14 février 2026. 
Votre participation est essentielle. Le recensement 
de la population est un devoir civique simple et utile 
à tous. 
Ce sont donc 3 agents recenseurs répartis sur trois 
secteurs de la commune, qui vont se déplacer chez 
vous dès le 15 janvier, soit pour déposer dans vos 
boîtes aux lettres, une notice internet qui 
contiendra vos codes de connexion sur le site 

officiel de l’Etat : le-recensement-et-moi.fr … soit 
pour vous remettre cette notice en main propre 
et vous renseigner sur les modalités de réponse. 
L’intérêt de la réponse par internet réside dans sa 
facilité d’exécution et dans le fait que les données 
sont transmises directement à l’INSEE, sans devoir 
être retraitées préalablement par l’agent recenseur 
et le coordonnateur communal. C’est donc un gain 
de temps pour tous et encore plus de confidentialité 
dans vos réponses. 
Toutefois si vous ne pouvez pas répondre par 
internet, des questionnaires papier pourront vous 
être remis. Dans un délai de deux ou trois jours 
pour vous laisser le temps de les remplir ce 
document, il sera collecté par l’agent recenseur qui 
repassera à votre domicile. 
Les trois agents qui vont assurer cette mission sont 
Christine Darlot, Joëlle Toninato et Pierre Lapart.  
Vos réponses sont strictement confidentielles. 
Elles seront transmises à l’INSEE pour établir des 
statistiques anonymes. 
L’agent recenseur, muni d’une carte officielle validé 
par le Maire de la commune, est tenu à la neutralité 
et au secret professionnel. 
Le recensement de la population est gratuit : ne 
répondez pas aux sites qui vous réclameraient de 
l’argent.
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Salle  
de sports

L es travaux ont débutés mi-septembre et 
malgré une météo peu favorable, tout se 
déroule dans le respect du planning : 

• protection renforcée du plancher qui sera 
conservé, 

• démolition intérieure du bloc vestiaires, 
• mise en place de pieux béton pour accueillir la 

salle de réception, 
• dépose du plafond, 
• dépose de l’amiante qui a nécessité la ferme-

ture temporaire de la route de Bonas, 
• renforcement de la structure métallique et 

pose du nouveau toit. 
 
La livraison est prévue pour la rentrée sportive 
2026. 
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VIE SCOLAIRE

M. le Maire : Claude Nef 

M. le 1er adjoint en charge des écoles : Pierre Agras 

Les parents délégués : 

Mme Astegno Sandrine 

M.Beneult Jonathan 

Mme Delannoy Emilie 

Mme Menaspa Elodie 

DDEN : Philippe Gay 

Les enseignantes : 

Mme Clarens Laurie CM1/CM2 

Mme Giroire Isabelle CE2/CM1 

Mme Lapeyre-Lacombe Véronique MS/GS/CP 

Mme Rouquette Nadine TPS/PS/MS et directrice 

Mme Segues Muriel CP/CE1   

Conseil d’école  

du mardi 4 novembre 2025 

Ecole Primaire de Castéra-Verduzan

élections 
Cette année il y a eu un peu moins de votants : 
65,43%. Nous remercions les 5 titulaires :Mme 
Astegno, M. Beneult, Mme Delannoy,  (anciens élus) 
et M. Mariuzzo, Mme Menaspa (nouveaux élus) et 
les 3 suppléants : Mme Gousseff, Mme Maurens 
(anciennes élues), M. Vrielinck (nouvel élu) pour 
leur implication dans la vie de l’école. 

Nous ferons passer l’adresse mail des DPE dans le 
cahier de liaison ainsi que par mail afin de toucher 
tous les parents d’éléves. Ils ne souhaitent pas 
fonctionner avec une boîte aux lettres. 
 

Effectifs  2025-2026 
Une légère hausse avec 103 élèves, potentiellement 
105 avec 2 TPS annoncés pour le mois de janvier. 
TPS/PS/MS : (2)+10+12=22(4) 
MS/GS/CP : 4+12+5=21 
CP/CE1 : 7+14=21 
CE2/CM1 : 12+7=19 
CM1/CM2 : 7+13=20 
 

Règlement intérieur (modification) 
Soumis au vote et adopté à l’unanimité. 
 

Bilan financier de la coopérative 
scolaire  
Au 31/08/25 les comptes présentent un actif  
de 7265,64 euros avec un déficit de 4678,49 €.  
(20 842,07 €. de charges/16 163,58 €. de produits) sur 
l’année scolaire 2024-25. Le passif était de 11944,13 euros 
(dont les 4000 euros provisionnés depuis l’annulation 
(covid) du voyage à Lascaux). Pour mémoire le 
voyage à Arreau a représenté un coût de 13915 €. 
Cette année l’augmentation des transports et des 
activités nous a obligés à élever le montant de la 
cotisation des parents à la coopérative scolaire. 
 

Prévention, Santé et Sécurité 
Protocole Phare 

L’école applique la MPP : Méthode de la Préoccupation 
Partagée. 

Cela consiste à échanger avec les enfants afin de 
débloquer des situations d’intimidation lorsque 
c’est nécessaire (demande des parents, des enfants, 
des enseignants). 

Il peut y avoir aussi ce type d’échanges pour se 
rendre compte du «climat» d’une ou plusieurs 
classes. Jeudi 6 novembre sera la journée Non au 
Harcèlement : des albums seront lus et des 
échanges auront lieu. Castéra-Verduzan n°84 

Janvier 2026
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Des interventions de prévention doivent avoir lieu 
en maternelle, sur le consentement et l’intimité,  
par un gendarme de la brigade des mineurs formé 
pour cela. Nous diffuserons le fascicule «le numérique 
pas de panique» et ferons passer le permis internet 
niveau cycle 3. 

Le futur projet d’école comportera un volet sur la 
prévention par rapport à l’usage des écrans. 
 
Sécurité 
Le pont de la maternelle a été réparé et les trous 
dangereux comblés. 
 
Exercices 
Des exercices Incendie et Attentat Intrusion ont eu 
lieu sur les 2 sites et se sont bien déroulés. 
 
Prévention 
Le permis piéton sera passé niveau CM 
 
Santé 
Des interventions ont été demandées auprès de 
l’infirmière scolaire sur la puberté pour les CM2, sur 
le sommeil pour les CE2 (en lien avec les écrans), sur 
les premiers secours (les parents d’élèves demandent  
si des initiations sont possibles pour les plus jeunes 
avec les pompiers), sur l’hygiéne bucco dentaire 
étendu au niveau maternelle. 

Un problème d’entretien est à signaler après 
l’utilisation des locaux de la maternelle pendant les 
vacances de la Toussaint par l’ALSH. Une convention 
pourrait stipuler les détails de la remise en état des 
locaux pour des questions d’hygiène. 

Un platane-murier sera planté à la maternelle ca 
c’est un arbre à croissance rapide qui permettra 
d’avoir de l’ombre en période chaude. 
 

Suivi des projets de l’école/ 
financement des sorties et 
fonctionnement pédagogique 
(informatique, piscine...) 

Les sorties sont de plus en plus onéreuses c’est 
pourquoi nous faisons appel à la générosité de la 
municipalité et de l’APE pour des subventions. 

Projet Cinéma pour tous, coût : 1700 euros, projet 
Théâtre, coût prévisionnel : 650 €. 

Cross CM avec le collège de Condom, 300 €. de bus.

Sortie Fouilles à Montréal pour les CM, sorties 
CE2/CM, au Village Gaulois : 675 €. de bus, 

à Montgaillard sentier pieds nus MS/GS/CP/CE1 ; 
620 €. de bus, sans compter le prix des activités. 

Pour les TPS/PS/MS ce n’est pas encore déterminé, 
cela sera de proximité en raison de l’âge des enfants 
et du coût du bus. 

Projet l’Art en Bus (1 oeuvre par classe en dépôt avec 
médiation de Christophe Bassetto ARTOP/ancien 
conseiller pédagogique arts visuels) : 200 €., servira 
d’amorce pour l’expo d’arts visuels annuelle à la mairie. 

Incorruptibles (travail sur des albums /toutes les 
classes) : 340 €. 

L’école doit également payer les cotisations USEP 
(union sportive) et OCCE (gestion de la coopérative 
scolaire). 

L’informatique pour l’élémentaire souffre de la 
vétusté des ordinateurs portables qu’il faudrait 
renouveler avec un système de chargement. Nous 
allons prospecter pour des devis. 

L’organisation des sorties à la piscine d’Auch 
s’organise cette année pour  l’année prochaine  
avec une inscription au planning. Des parents 
accompagnateurs doivent passer un agrément et 
vont être sollicités. Les transports de bus jusqu’à 
Auch vont faire l’objet de devis actualisés. 

La question de l’achat d’un bus se pose étant donné 
le coût des transports pour l’école et les associations. 
 
Évaluation d’école 
Cette évaluation constituera une aide à la rédaction 
du nouveau projet d’école avec consultation des 
partenaires (parents, municipalité, ALSH...). Des 
réunions seront organisées et un jury  visitera l’école 
afin de donner ses recommandations quant à la 
rédaction du futur projet. 
 
Restaurant scolaire 

Le prix de 3,20 euros par repas sera possiblement 
augmenté (consultation des parents) suivant le 
cahier des charges de la diététicienne mandatée par 
le conseil général. Une plateforme indique des 
références locales. La préconisation du bio et du 
local (notion relative) peut être onéreuse. 

Pour les absences un certificat médical est demandé, 
cela pose parfois des problèmes aux parents  en 
raison des délais d’attente pour les rendez-vous chez 
le médecin. 

05/11/25, Nadine Rouquette
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La Société hippique  
de Castéra-Verduzan  

sur trois siècles,  
du Garrouy à Baron 

par Francis Agras

Très anciennes et fort ré-
pandues, c’est sous la Res-
tauration (1814 à1830) que 

se régularisent les courses de 
chevaux dont les motivations 
sont clairement affichées par la 
Société des Amateurs de Courses 
(1826)  : le goût de la chasse, les 
exploits sportifs, les évènements 
mondains. 

En vue de fêter le centenaire de 
la Société hippique de Castéra-
Verduzan, le Président Guy Phi-
lip avait effectué des recherches à 
la préfecture, à la sous-préfecture 
de Condom, au service des haras 
à Paris pour connaître la date 
exacte de la création de la société. 
Pas de trace. 

Par hasard on retrouve dans de 
vieux papiers ce billet d’entrée : 

 

Par un courrier du 24 janvier 
1983, le président s’adressait cette 
fois au Secrétaire général de la 
Fédération nationale des Sociétés 
de Courses en joignant copie de 
la carte ci-dessus. 

D’après les archives détenues à 
Paris la société a été « organisée » 
le 18 mars 1894 mais cela ne veut 
pas dire qu’il n’existait pas aupa-
ravant de société. 

La loi du 2 juin 1891 a obligé les so-
ciétés qui vivaient antérieurement 
à se transformer pour adopter des 
statuts soumis à l’approbation du 
ministre de l’agriculture. Les  
premiers statuts pour Castéra-
Verduzan sont approuvés le 19 
juillet 1894, le président d’hon-
neur est alors le professeur Lan-
nelongue, député maire, et le 
président le docteur Matet. 

Article 2 . Il est formé à Castéra-
Verduzan une société ayant pour 
but l’encouragement et l’améliora-
tion de l’espèce chevaline au moyen 
de courses au trot monté et attelé, 
au galop et steeple-chase pour tous 
chevaux. 

Quinze articles suivent signés 
par vingt-cinq membres de la 
commission. 

Munie des ces précisions, la So-
ciété fêtait dignement en août 
1984 son centenaire au château 
de Bonas où un repas typique-
ment gascon n’a pu que ravir 
l’aréopage des courses… 

Jusqu’en 1920 le programme offi-
ciel des courses affichait la réu-
nion à l’hippodrome du Garrouy. 
Le Garrouy est le nom du quar-
tier situé rive gauche de l’Auloue 
route de Condom, tout près du 
village. Aujourd’hui l’hippo-
drome se trouve à deux kilo-
mètres en aval rive droite, au 
lieu-dit Baron. 

Depuis 1909 le chemin de fer reliait 
Auch à Castéra-Verduzan  ; la 
prolongation vers Condom prévue 
de longue date dut attendre la fin 
de la guerre 14-18. Des travaux de 
l’époque subsiste le pont de pierre 
qui enjambe la route de Condom. 
Le tracé, après cet ouvrage, 
empiétait sur l’hippodrome du 
Garrouy. Il fallait donc chercher 
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un autre pré pour organiser les courses. A cette 
époque les bords de la rivière étaient constitués 
d’une mosaïque de prairies encadrées de haies 
d’arbres aux multiples propriétaires. 

Le choix de la commission s’est porté vers la commune 
de Larroque St-Sernin, sur un espace assez vaste rive 
droite de l’Auloue, en bordure du cours d’eau. 

1884 dans le cadre des fêtes patronales de la Saint-
Louis en août, deux courses étaient prévues au 
programme. 

En 1935 la réunion hippique présentait six courses, 
le président était le comte O. de Pins, le président 
d’honneur le baron G. de Renty. Ces personnalités 
disparues, de 1950 à 1965 c’est la traversée du désert 
pour la société, les courses  ne sont plus organisées 
et ne reprendront qu’en 1965. 

Un tournant se produit en 1969 : Baron accueille 
les courses de Condom. 

Dorénavant les programmes seront plus chargés avec 
des réunions plus nombreuses, trois réunions dès 
1968. En 1970 la nouvelle piste est entièrement 
profilée, de nouvelles tribunes de 500 places bâties en 
1977. Le dédoublement des pistes est aménagé en 1985 
avec la création d’une piste steeple-chase et en 1990 
le mâchefer recouvre les surfaces. L’amélioration des 
structures se poursuit : en 1994 construction de box 
et de stalles  ; en 2006 un système d’arrosage 
automatique de la piste de galop, l’homologation de 
la piste de trot est portée en 2007 à 1 280 m ; 56 box et 
42 stalles prennent place. Le centre d’entraînement 
est complété avec toute attention à la bonne santé et 
au confort des chevaux. Le restaurant fonctionne avec 
sa cuisine et sa buvette. Après les neuf réunions en 
2023, huit sont prévues pour 2024. 

Le label EquuRES, label bien-être animal et 
environnement, obtenu après certification de 116 
critères d’évaluation a été attribué en octobre 2023 
à l’hippodrome. C’est un honneur ! 

L’hippodrome de Baron de catégorie 1 au trot, est 
le seul dans la région à accueillir toutes les 
disciplines au trot et au galop. 

Un projet est à l’étude : la coûteuse transformation 
de la piste de mâchefer en sable de Garonne… 

Chaque saison nécessite restauration, entretien, 
mise à neuf d’infrastructures. 

Des animations ouvrent Baron au plus grand 
nombre, un effort est porté en direction des enfants. 

L’hippodrome de Baron offre un agréable cadre de 
verdure.

Sources : Archives Ministère de l’Agriculture, service des haras et de l’équitation 
archives de la Société hippique de Castéra-Verduzan
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ACR BASKET  

Castéra Verduzan 

Chez les seniors : 
Equipe 1M : un gros début de saison avec beaucoup 
de points marqués mais la suite est plus difficile. 
Bilan : 5 victoires et 3 défaites et une qualification 
en quart de finale pour le TGE. 

Equipe 2 M : avec une montée en R3, le début de 
saison est difficile  : 2 victoires pour 4 défaites. 
Courage les garçons ! 

Equipe 1 F : engagée en R2, le début de saison est 
plutôt positif  : 4 victoires et 2 défaites. Et une 
qualification en quart de finale au TGE. 

Equipe 2 F : quelques anciennes, quelques jeunes et 
hop ! voilà l’équipe 2 filles ! Un début de saison difficile 
mais on compte sur l’arrivée de victoires proches … 

Les loisirs  : retrouvez- les le lundi soir à 19h15 à 
Réjaumont. 

 

Chez les jeunes : 
U18 M crocanhas : 2 équipes en entente avec Jegun 

U15 M : crocanhas engagé en entente avec Jégun 

U13 M : 2 équipes engagées en entente avec Valence 
dont une en région 

U11, U9 et U7  : nos petits piranhas en force  ! Et 
encore cette année, nos babys !

Malgré un début de saison endeuillé et la délocalisation  
de nos rencontres dans les salles voisines,  

l'ACR est bien présent sur les terrains de basket !

Venez soutenir les piranhas ! 
Retrouvez nos publications sur les réseaux sociaux et bientôt le nouveau site internet ! 

Pour tout renseignement, contactez Fanny 0678503889 ou Aurélie 06 07 41 27 42



10 Castéra-Verduzan n°84 
Janvier 2026

ECHOS DE LA VIE ASSOCIATIVE



11Castéra-Verduzan n°84 
Janvier 2026

ECHOS DE LA VIE ASSOCIATIVE

Le FCCV a débuté sa 35ème saison de présence 
à Castéra-Verduzan démontrant la détermi-
nation de tous les bénévoles qui se sont suc-

cédés depuis la création du club.  

 

Groupe senior 

A ce jour, le groupe senior est composé de 46 
joueurs. Nous avons enregistré l’arrivée de 20 
joueurs, ce qui nous permet de continuer à engager 
deux équipes. Un nombre d’arrivée important, avec 
des niveaux différents, mais qui est encourageant 
pour l’avenir.    

Cette saison est importante puisqu’une refonte des 
championnats sera effective en fin de saison. Il est 
encore trop tôt pour dresser un premier bilan de ce 
début de saison, dans la mesure ou tous les matchs 
aller de championnat ne seront pas encore joués 
lorsque vous lirez ces quelques lignes. Le premier 
constat se traduit par des résultats en adéquation 
avec le niveau général, l’engagement et l’implica-
tion, il est vrai perturbé par plusieurs blessés. Il faut 
espérer que la trêve des confiseurs permettra de re-
trouver une dynamique indispensable.   

Mais déjà, il est sûr que nous ne ferons pas, pour les 
deux équipes de parcours dans les différentes 
coupes. Le championnat restant la priorité des di-
rigeants et de l’encadrement.   

Nous avons la chance d’avoir un staff étoffé pour 
l’ensemble du groupe senior avec l’arrivée, là aussi, 
de nouvelles personnes.  

 

Ecole de football  
Le FCCV est toujours en entente avec le club de VIC 
concernant les catégories U 11 aux U 17. Une en-
tente devenue indispensable pour les deux clubs.  

Tout au long de la saison, le club va s’efforcer de réu-
nir nos jeunes joueurs et joueuses et leurs parents 
pour des manifestations telles que la visite du père 

Noël en décembre, la galette pour l’épiphanie, les 
crêpes pour le mardi gras etc.. Nous espérons aussi 
pouvoir organiser une sortie au stadium pour aller 
encourager le TFC. Les portes sont toujours ou-
vertes pour tous, petits et grands, filles et garçons, 
afin de venir renforcer nos effectifs. 

Le club est aussi à la recherche de bénévoles pour 
les différents encadrements. Alors n’hésitez pas à 
nous contacter !  

 

Extra-sportif  
Après le succès de la bodega des fêtes locales, le club 
a enchainé avec la Journée Nature et l’arbre de Noël.  

La programmation des mois sera aussi riche avec :  

- Dimanche 01/02 : repas d’hiver, à la mairie (ouvert 
à tous) 

- Dimanche 22/02 : loto à la mairie 

- Samedi 28/04 : soirée féria 

- Samedi 13/06 : concert  

Comme chaque année en mars et avril, les diri-
geants viendront à votre rencontre pour la tradi-
tionnelle vente de vin. Une opération importante 
pour les finances du club.  

 

Remerciements 

Au casino pour la confiance témoignée concernant 
l’organisation du concert 2025 et pour la prépara-
tion de celui de 2026.  

A IDEAL 32 pour son soutien.  

A la municipalité et les diverses collectivités pour 
leurs soutiens tant financiers que matériels.  

A tous les bénévoles qui œuvrent dans l’ombre, sans 
qui rien ne serait possible. 

Football Club  

Castéra Verduzan
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Elle s’est déroulée le mardi 18 novembre à 20 h 
à la Mairie de Castéra-Verduzan. Sur les 19 as-
sociations potentielles, 10 seulement, à notre 

grand regret, étaient présentes. 
Michel Sauton et Dorian Duffourg étaient excusés 
mais avaient délégué Francis Agras pour représenter 
Nature et Patrimoine. 
Claude Nef, maire de la commune assistait à la 
réunion. 
Le bureau de l’association est toujours composé de 
Pierre Agras président, Pierre Alonzo (Casino) 
secrétaire, Françoise Knepper trésorière et Phillipe 
Gay trésorier adjoint. 
Le président s’est attaché dans son compte-rendu à 
rappeler la démarche instaurée pour mener à bien 
un dossier de demande de subvention. 
- feuillet 1 Tout d’abord essayer de finaliser le projet 

suffisamment tôt pour que le bureau puisse 
planifier les subventions à accorder. Comme il 
s’agissait d’une année de reprise pour IDEAL32, 
nous n’avons pas pu organiser au mieux la 
répartition des sommes disponibles. 

- feuillet 2 La rédaction des dossiers posa quelques 
problèmes à certains mais tout rentra dans l’ordre 
après quelques conseils. 

- feuillet 3 Il en fut de même pour la restitution des 
bilans ; néanmoins toutes les associations ayant 
déposé un dossier ont obtenu une participation 
financière, et c’est bien l’essentiel. 

M. Alonzo, représentant du Casino et secrétaire, 
insista particulièrement sur l’anticipation pour la 
mise en place des projets, en profita pour bien 
définir la conduite à tenir pour les mener à leurs 
termes et souligna l’importance d’un bilan sincère. 
Tout cela facilitera le travail du bureau pour statuer 
sur l’attribution de la subvention. 
M.Alonzo remit alors un chèque de 20 000€ pour la 
saison 2026. 
Il est rappelé la nécessité absolue de faire figurer 
dans toute publicité, le slogan : 
avec la participation d’IDEAL32 
 

Bilan financier : adopté 
Dépenses :  subventions aux associations : 5 724.98 €   
Recettes : 20 158.50 € 

Compte-rendu de 
l’Assemblée Générale 

IDEAL32 -2025-   

L’année 2025 touche à sa fin. Comme 
l’an passé, tous nos chroniqueurs bé-
névoles ont réalisé leurs émissions 

quotidiennes, hebdomadaires ou mensuelles. 
De plus, vous avez dû vous rendre compte de 
l’arrivée de deux nouvelles chroniques. Tous les 
mardis, Valérie Della Valle propose dans sa 
chronique «Ils l’ont fait, pourquoi pas vous» un 
regard sur les entreprises de notre territoire, 
leurs réussites, leurs difficultés, les conseils 
pour ceux qui veulent se lancer. Puis, chaque 
premier mercredi du mois Cathy avec Matthieu 
dans leur chronique «Les Hics du numérique» 
apportent aux auditeurs de précieux conseils 
quant à l’utilisation d’un ordinateur et/ou 
comment éviter les nombreux soucis ou dan-
gers que l’on peut rencontrer sur le web. Par ail-
leurs, un aspect dont nous sommes très fiers et 
qui met notre radio en avant-garde, notre 
équipe de bénévoles est très majoritairement 
féminine puisqu’elle comprend 13 femmes et 5 
hommes et ce depuis la création. Autre sujet, 
cette année, nous avons dû cesser de diffuser 
nos programmes quelques heures soit quelques 
jours à cause des variations climatiques d’im-
portance qui endommagent nos matériels cau-
sant de gros dégâts. Tout est rentré dans l’ordre. 
Voici une synthèse de notre bilan des 11 pre-
miers mois de l’année 2025. Bien sûr, nous 
avons participé comme chaque année à la 
transmission régulière des informations muni-
cipales, et des déclarations en donnant la parole 
de M. Claude Nef, Maire de Castéra-Verduzan. 
Certaines associations ont profité de nos an-
tennes pour annoncer leurs manifestations 
mais d’autres négligent encore cette possibilité 
qui leur est offerte. 

https://www.dfm930.com/ 
Podcasts - Fréquences 10t2.5 et 105.8

DFM930 

BILAN 2025
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Pluviosité abondante, luminosité et températures fa-
vorables et la végétation s’est parfois emballée ce 
printemps, envahissant les sentiers de randonnée, 

l’accès et le cimetière de Verduzan et sa belle croix, les 
abords du Vieux-Castéra. Aussi nous avons dû batailler 
pour maîtriser les ronces, petits arbustes, graminées et 
différentes espèces herbacées. Le nettoyage du verger a 
même demandé du renfort. 

A nos efforts pour l’entretien 
viennent s’ajouter maintenant au 
Vieux-Castéra une remarquable 
mise en valeur de vieilles pierres 
par les nouveaux propriétaires 
de la maison Larrieu et la réfec-
tion du toit de l’église par la Mai-
rie. Un beau hameau à découvrir 
par les sentiers de randonnée.

Nature  
ET PATRIMOINE

La danse en ligne s’inscrit parfaitement dans l’univers 
de la musique country. Ce style de danse est souvent 
pratiqué dans les festivals dédiés à la musique coun-

try, où les amateurs se rassemblent pour partager leur pas-
sion. Elle se caractérise par des mouvements synchronisés 
effectués par un groupe de danseurs formant des lignes et 
des colonnes. Cela crée une harmonie visuelle et une am-
biance conviviale. Le rythme entraînant de la musique 
country, avec ses influences folk et rock, offre une toile de 

fond parfaite pour les danseurs qui exécutent des pas bien 
coordonnés. Que vous soyez un danseur chevronné ou un 
débutant, la danse en ligne  promet une expérience amu-
sante et énergique.  

Le Club « Wiktory » vous attend à la salle de la mairie, tous 
les lundis à partir de  19h pour les débutants, 20h15 pour 
les autres niveaux, pour tous renseignements n’hésitez pas 
à contacter Michelle au 07 67 91 25 23. 

La danse  

EN LIGNE 
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Calendrier 
DES MANIFESTATIONS

 JANVIER  
Samedi 10 

Sapeurs Pompiers : 
Sainte Barbe  

(mairie) 

Samedi 31 
Musicoli (mairie) 

 

 FÉVRIER  
Dimanche 1er 

Foot : repas d'hiver  
(mairie) 

Samedi 14 
Soirée Salsa/bachata 

(mairie) 

Dimanche 15 
Basket : Repas  
Poule au Pot 

(mairie) 

Vendredi 20 
APE : Carnaval  

(mairie) 

 
 MARS  

Vendredi 13 
Club beau Soleil : AG 

(mairie) 

Samedi 28 
Casting : Miss Gers   

(mairie) 

 AVRIL  
Samedi 11 

Soirée Salsa/bachata  

Mercredi 15 
Club beau Soleil : 

Repas/Loto  
(mairie) 

Samedi 18 
Foot : soirée Féria  

(Foot) 
 

Musicoli : Repas-concert 
(mairie) 

Dimanche 19 
APE : Vide coffre à jouet 

pétanque  
(Parc si pluie) 

 
 

 MAI  
Vendredi 1er 

Foyer des Jeunes :  
Ouverture du Parc 

Dimanche 18 
Basket : Repas  

Cochon à la Broche  
(mairie) 

 
 

 JUIN  
Vendredi  5 

Club beau Soleil :  
Repas 

(mairie) 

Samedi 6 
Country : soirée 

(mairie) 

Samedi 13 
Foot : Concert 

(Foot) 

Samedi 20 
Foyer des Jeunes :  

Fête de la Musique  
(Parc) 

Dimanche 21 
Foyer des Jeunes : 

Concert midi ?  
(Parc) 

Dimanche 28 
Sté Hippique :  

courses de chevaux  
 

Musicoli Audition  
(mairie) 

Liste non exhaustive
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ACR Basket 
Pdte Mme Aurélie Bergamo 
acr.basket@gmail.com 
facebook.com/avenir.castera-rejaumont 

Amicale des Sapeurs-Pompiers 
Sadia El-Fergougui 
amicale.castera@sdiss32 
facebook.com/Amicale-des-sapeurs-
pompiers-de-Castera-Verduzan-
103266738332706 

Association des Parents d’Elèves 
Pdte Prescillia Préneron 
1 rue de Lomagne - Castera-Verduzan 
06.31.64.96.88 - apecastera@gmail.com 
facebook.com/ApeCasteraVerduzan 

Club Beau Soleil 
Pdt Bernard Lemant - 3 promenade de 
l’Auloue- 06.47.13.18.99 
club-beausoleil32@gmail.com 

Commerçants et Artisans 
Pdte Camille Portal - 07.60.51.58.35  
commercants.artisans.cv@gmail.com  
facebook.com/Association-des commer-
cants-et -artisans-de Castera-Verduzan-
109755861535602 

Crèche « A Petits Pas » 
Célia et Sarah Bourdieu -  
4 place du 8 juillet -Castéra-Verduzan 
05.62.68.83.81facebook.com/A-eptits-
pas-101129715077152/ 

DFM 930 
Pdte Valérie Bauer - 1 Rue des Ecoles 
Castéra-Verduzan - 05.62.29.14.20 
dfm930@orange.fr 
Site : dfm930.com 
facebook.com/DFM930 

F.N.A.C.A. 
Amicale des Anciens Combattants :  
Pdt Jean-Claude Lapeyre - 05.62.68.13.21 

Football Club Castéra-Verduzan 
Co-Pdt Claude Kaufmann et Jean-
Jacques Rinaldi - 12 Rue des Ecoles 
Castéra-Verduzan - 05.62.68.15.71 
06.07.12.60.53 – fc.casteraverduzan.com 
Site : fccastera-verduzan-footeo.com  
facebook.com/fccv.castera 

Foyer des Jeunes 
Pdte Fanny Kaufmann - 06.78.50.38.89 
foyercastera@yahoo.fr 
facebook.com/foyerdesjeunes.castera-
verduzan/ 

La Petite Pierre 
Pdt Guillaume Fievet - Chemin des 
Roses - 32360 Jegun - 05.62.68.19.00 
contacpetitepierre@free.fr  
Site : petitepierre.net 
facebook. com/lapetitepierre32/ 

Les Chevaux de Sport de Gascogne 
Pdte Marie-Pierre Sisqueille  
A Jouetard  32410 Castera-Verduzan 
06.80.88.13.06 

Miss Gers  
15 rue des Chênes 32410 Castéra-Verduzan. 
Pdt Samuel Skaghammar – 0685024955 
mail : comitemissgers@gmail.com 
facebook.com/Miss-Gers-
1549634208593966 

Musicoli 
Pdte Christelle Lamarque-Pedeboy 
06.79.97.16.70 - clp1682@gmail.com 

Nature et Patrimoine au Castéra 
Pdt Michel Sauton  
Courriel : natpat@gmail.com 
Site : nature-et-patrimoine-au castera .com 

Saint-Hubert Castéroise 
Pdt Francis Lafite – 3 promenade de 
l’Auloue - Castéra-Verduzan 
06.86.90.42.55 

Société Hippique  
Pdt Joël Barrao - BP1 Castéra-Verduzan 
- Site : hippodrome-castera-v.fr 
facebook.com/hippodromedecastera-
verduzan/ 

Tanche Castéroise  
Pdt Eric Pallarès – 3 promenade  
de l’Auloue Castera-Verduzan 
06.40.43.86.52

Associations, Sociétés, et Clubs Castérois

Mairie : Secrétariat : 05 62 68 13 11 
Courriel : mairie.castera@wanadoo.fr  

Eau - Assainissement - Déchets :  
Trigone 05 62 61 25 15 
www.trigone-gers.fr  

Ecoles : élémentaire 05 62 68 13 35 
maternelle 05 62 68 76 32  

Cantine : 05 62 29 32 71 
Courriel : cantine.castera32@gmail.com  

Crèche : 05 62 68 83 81 
Facebook : « A-petits-pas »  

Centre de loisirs « La Boitamôme » :  
05 62 68 19 86 
Courriel : alsh.castera-verduzan@grand-
auch.fr  

Base de loisirs : 05 62 68 10 43 - Courriel : 
baseloisirscasteraverduzan@gmail.com 

Stade Municipal : 05 62 68 18 50  

Médiathèque / Bibliothèque : Resp. 
M. AGRAS F - biblio.castera@gmail.com 

Office de Tourisme Grand Auch Cœur 
de Gascogne : • Accueil : 05 62 68 10 66 
Courriel : castera-v@auch-tourisme.com 

Etablissement Thermal :  
05 62 68 00 00 - Courriel : 
accueil@thermes-castera.fr – site inter-
net : www.thermes-castera.fr 

DFM 930 : 05 62 29 14 20 - Courriel : 
dfm930@orange.fr 

Groupe Médical : Dr GARCIA J.Michel 
et Dr BOURDIEU Agathe- 05 62 68 11 33  

Médecin : Dr GALLARDO Claude 
05 62 68 13 18 

Pédicure / Podologue :  
Hélène HARELLE - 05 62 06 16 31 

Cabinet Infirmier : ROMAIN Delphine 
& Séverine Gras - 06 07 27 23 94 

Pharmacie : Dr ALBARET Caroline :  
05 62 68 13 20 

Kinésithérapeute : VIGNAUX Camille : 
05 62 68 14 25 

Vétérinaire : Dr ARILLA Marion :  
05 62 68 80 05 - Courriel : veterinaire-
demesples@gmail.com 
www.facebook.com/veterinairecastera 

EHPAD « La Villa Castéra » :  
05 62 28 78 00 - www.korian.fr/maison-
retraite/ehpad-korian-villa-casteracas-
tera-verduzan-32410 

Ambulance-Taxi Soubiron :  
M. COUTENS - 05 62 68 14 00 

Taxi : Entreprise Benoît - 05 62 28 56 02  

La Poste : 05 62 68 13 29 

Crédit Agricole : 05 62 68 13 27 

Paroisse Saint-Pierre-Barran-Jégun : 
Abbé Rodrigue NGUEKAM FIANGUEU : 
05 62 64 40 12 Contact: 
paroisse.st.pierre32@orange.fr 

Déchetteries :  
Valence sur Baïse 06 25 92 90 49 
Jegun 06 35 47 90 91 
Vic-Fezensac 06 26 78 47 39 
06 23 65 69 85 
Plans d’accès et horaires sur page  
accueil : www.castera-verduzan.com 
« Information sur les déchets » 

SICTOM : Condom 05 62 68 22 70 
Site internet : sictomcondom.com 

Numéros Utiles 




